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Complément de décision n° 2019/09-10 
relative à l’attribution du Label EUR-ACE ® (niveau master)  

à une formation de l’École nationale supérieure de statistique et 
d’économie appliquée (ENSEA),  

Côte d’Ivoire  
 
 
 
Objet  
 

L’école établira un rapport intermédiaire sur la prise en compte des recommandations ci-après : 
- Poursuivre la mise en œuvre de la démarche qualité ; 
- Formaliser le recensement des besoins métiers en instituant un conseil de perfectionnement ; 
- Engager la diversification des méthodes pédagogiques ; 
- Soutenir l’approche métiers et le rapport à la société par des formations en sciences humaines et 
sociales (management, communication, compréhension de la société). 

 
 
 
La Commission des titres d’ingénieur a adopté le complément de décision suivant : 
 

La Commission prend acte favorablement du rapport intermédiaire de l’école. 

 
 
 
Délibéré et approuvé en séance plénière le 17 janvier 2023. 

 

 
 
 

La présidente, 
Elisabeth CREPON 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 


